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I. L’équipe dirigeante

L’équipe de direction de Aubay est composée de passionnés au service du Client. Ils supervisent le 
Groupe et les activités opérationnelles en Europe. En tant qu’experts dans le domaine des services en 
Ingénierie et en Conseil, les dirigeants de Aubay élaborent des stratégies qui permettent à ses clients, à 
ses partenaires et à ses collaborateurs de converger vers un but commun : le meilleur service dans les 
meilleures conditions pour atteindre la plus haute performance.

Équipe de direction 

Direction Générale du Groupe
 
Christian Aubert
Président

David Fuks
Directeur Général Délégué
Affaires financières

Philippe Rabasse
Directeur Général

Vincent Gauthier
Directeur Général Délégué
Affaires juridiques

 

Direction opérationnelle
 
Belgique
Christophe Andrieux
Directeur Général Délégué
Belgique/France

France

Philippe Cornette
Directeur Général Délégué

Christian Meunier
Directeur Associé

Italie
Paolo Riccardi
Directeur Général

Luxembourg
Joel Sanzot
Directeur Général

Espagne
Gérard Lucente
Directeur Général

Portugal
Joao Bexiga
Directeur Général
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II. STRATEGIE DU GROUPE AUBAY   

II.1. Des référencements majeurs sur des secteurs porteurs

Aubay intervient, depuis sa constitution, uniquement auprès d’acteurs « Grands Comptes » et s’est tout 
particulièrement imposé, en seize années d’existence, sur le marché de la banque et de l’assurance. 

Ces secteurs d’activité portent près de 65% de l’activité globale en Europe, 80% en France avec près 
de 1600 collaborateurs. Véritable symbole de notre dynamique, nous possédons des référencements 
majeurs chez les plus grands acteurs de ces secteurs.

Tous les acteurs majeurs français et européens de ces secteurs sont clients de Aubay. 

Si ce positionnement a suscité quelques turbulences lors des années de crise marquée « 2008-2011 », 
ce secteur reste incontestablement un consommateur majeur des services offerts par les entreprises 
du numérique, et le récent redémarrage  économique est une fois encore largement tiré par la banque 
et l’assurance. 

Aubay a su malgré tout se diversifier et intervient également auprès d’un nombre important de clients 
dans d’autres secteurs d’activité.

La présence historique de Aubay sur le secteur des télécoms perdure mais auprès d’un nombre plus  
limité de clients. La phase actuelle de structuration suite à l’entrée du quatrième opérateur continue 
d’exercer une pression néfaste sur les dépenses d’investissement de ces acteurs. Il est probablement 
encore trop tôt pour espérer un redémarrage de l’activité du secteur des télécoms. 

Sur le secteur de l’industrie et des utilities, Aubay compte des clients au potentiel important : EDF, GDF-
Suez, Veolia, ENEL, ENI, …

Chiffre d’affaires Aubay France 2013 
par secteur d’activité (en %)

Chiffre d’affaires Groupe Aubay 2013 
par secteur d’activité (en %)
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II.2. Stratégie géographique : renforcer ses acquis

Aubay est aujourd’hui présent, hors France, au travers de ses filiales, en Italie, Belgique, Espagne, au 
Luxembourg, et Portugal. Une entité juridique filialisée a été créée au Royaume-Uni, dans la perspective 
de s’y développer notamment auprès d’un acteur majeur du secteur énergétique. 

Des développements par voie d’acquisition de sociétés demeurent possibles sur de nouveaux territoires. 
Toutefois, le marché adressé par Aubay au travers de ses implantations actuelles est extrêmement 
vaste et peu concentré : la croissance d’un acteur de la taille de Aubay est toujours possible sur ce seul 
marché, notamment en profitant de l’éviction des plus petits acteurs des marchés de prédilection de 
Aubay, de plus en plus concentrés par les services achats entre quelques acteurs de taille importante 
ou moyenne. 

II.3. Vecteurs de croissance : viser l’équilibre croissance interne & croissance externe

La croissance future de Aubay reposera sur sa capacité à croître de manière organique sur son périmètre 
actuel ou à aller chercher de la croissance externe par voie d’acquisition. 

II.3.1. Croissance organique 

Recherche d’efficacité

Une attention toute particulière est désormais portée à la thématique du recrutement pour en accroître 
l’efficacité dans un contexte général qui demeure largement empreint de pénurie de main d’œuvre très 
qualifiée.

Facteurs exogènes 

L’amélioration de la conjoncture est, elle aussi, déterminante de la capacité de la société à délivrer de la 
croissance organique, le secteur étant de plus en plus corrélé au PIB. 

Evolution des effectifs du Groupe Aubay de 2011 à 2013
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II.3.2. Diversification des offres

Au-delà des aspects organisationnels, managériaux, la diversification des offres proposées par Aubay 
à ses clients, dans le cadre d’une montée en gamme des prestations, peut assurer de la croissance à 
terme. En particulier, sur les offres de conseil (conseil à proprement parler comme AMOA), les efforts 
consentis pour développer des practices, des expertises, conduire des projets de R&D, doivent permettre 
de positionner Aubay comme un acteur majeur des nouveaux défis technologiques : l’entreprise digitale, 
le multidevice, les objets connectés, la réalité augmentée, le Big Data, le Responsive Design, … autant 
d’expertises sur lesquelles Aubay investit, par des travaux de stages, de recherches au travers de la 
cellule R&D, de la diffusion et du partage de savoir.

Chiffres d’affaires Aubay France 2013 par offre (en%)
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II.3.3. Diversification des secteurs d’intervention

Aubay a pris et maintient une position stratégique dans le secteur de la banque assurance mais dispose 
d’un relais de croissance important par l’ouverture de nouveaux secteurs d’intervention. Très peu 
présent dans les secteurs de l’énergie ou des utilities, Aubay y dispose par essence d’un potentiel de 
croissance important. La capacité à gagner les référencements a déjà été démontrée par le passé, mais 
la concrétisation de l’implantation d’un nouvel acteur dans de nouveaux secteurs requiert souvent un 
temps relativement important. 

II.3.4. Croissance externe

Aubay s’est toujours montré particulièrement opportuniste sur ses choix d’acquisition. Ils ont quasiment 
tous été le fait d’une conjonction particulièrement difficile à prévoir, pour des cibles exerçant des métiers 
identiques ou proches de ceux de Aubay, à la faveur de décisions de départ à la retraite de dirigeants 
fondateurs. 

Aubay dispose dans ces contextes d’une réelle compétence d’intégration et de redressement des marges 
par l’application de ses méthodes de gestion. 

Aubay continuera d’exercer une veille attentive sur toutes opportunités se présentant avec une attention 
plus particulière sur la France, l’Italie et éventuellement l’Espagne. La capacité financière de Aubay 
demeure importante en ce que son endettement au 31 décembre 2013 reste très faible, son gearing 
très mesuré, et sa rentabilité élevée grâce au redressement rapide des marges de ses plus récentes 
acquisitions. Cette configuration très saine l’autorise à user du levier de l’endettement pour accompagner 
ses ambitions en ce domaine. 
 



12

1
Au

ba
y 

l D
oc

um
en

t 
de

 r
éf

ér
en

ce
 2

01
3

III. DES SOLUTIONS A TOUTES LES PROBLEMATIQUES CLIENTS EN EUROPE 

Tous les clients du Groupe  - banques, assurances ou opérateurs de télécommunications  - ont aujourd’hui 
des stratégies européennes. Ces stratégies reposent sur la recherche de fournisseurs technologiques 
capables de les accompagner dans leur développement en dehors de leurs frontières.

Par ses différentes implantations européennes, Aubay peut suivre aujourd’hui ses clients dans leur 
développement international. Qu’il s’agisse de les accompagner en local ou de leur permettre de 
développer des projets à bas coûts (Nearshore), Aubay trouve des solutions adaptées à chaque profil 
d’entreprise et à chaque projet.

La parfaite maîtrise des cultures locales permet au Groupe Aubay de répondre aux exigences variées de 
ses clients dans leur développement européen et ainsi de leur apporter une véritable valeur ajoutée. 
C’est grâce à l’excellente qualité des relations nouées avec ses clients que le Groupe peut s’inscrire 
dans le long terme et capitaliser sur ses forces. Confiance, relationnel, expertise technique, force de 
proposition, Aubay a inventé une méthode de travail reposant sur l’écoute et la compréhension des 
problématiques internes et externes. Aubay est actuellement implanté en France (Paris, Nantes, Nice), 
en Espagne (Madrid, Valladolid), en Belgique/Luxembourg (Bruxelles, Naninne, Luxembourg), en Italie 
(Milan, Rome, Reggio de Calabre, Turin) et au Portugal (Lisbonne).

Les clients du Groupe Aubay sont exclusivement des grands comptes européens dont les besoins en 
termes d’adaptation aux nouvelles technologies sont aussi importants que stratégiques. Cette clientèle 
est capable d’investir massivement dans les nouvelles technologies en faisant appel de façon récurrente 
aux compétences de groupes tels que Aubay. Au total, les dix premiers clients représentent 60 % des 
ventes. Le nombre de clients actifs (entendu comme un client facturé au moins une fois au cours de 
l’exercice et pour un montant d’au moins 50.000 €) s’établit à plus de 200 fin 2013, ce qui représente plus 
de 98 % du chiffre d’affaires de l’exercice. Ce large portefeuille témoigne sans équivoque de la capacité 
de notre Groupe à convaincre ses clients de recourir à nos services afin de gérer les problématiques 
informatiques les plus complexes.

Partenaires stratégiques

Pour rester à la pointe et offrir le meilleur du conseil à ses clients, il est toujours apparu comme 
indispensable à Aubay de s’allier aux meilleurs de leur catégorie. Aubay a ainsi noué des partenariats 
technologiques stratégiques notamment avec Adobe, IBM, Sybase et Oracle.

Ces partenariats sont non exclusifs afin de garantir une totale indépendance et d’optimiser le conseil 
prodigué aux clients de Aubay. Lorsqu’ils sont formalisés, leurs durées sont généralement annuelles 
et reconductibles, mais ils sont le plus souvent non formalisés et courent donc pour des durées 
indéterminées. La rupture d’aucun de ces partenariats n’est susceptible d’entraîner une incidence 
financière significative sur la Société.



13

Pr
és

en
ta

tio
n 

du
 G

ro
up

e 
Au

ba
y

1

TOP 15 CLIENTS DU GROUPE AUBAY

BNP Paribas
Allianz

Groupe Crédit Agricole 
Axa

Société Générale
Groupe BPCE

Orange
Poste Italiane

Institutions Européennes
GDF Suez
Amadeus

Intesa SAN PAOLO
SNCF

Police FEDERALE
Vodafone
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IV. NOS SOLUTIONS

Aubay,  le Conseil et la Technologie au service de votre performance

Aubay a atteint une taille critique – plus de 3 300 collaborateurs en 2013 - nous permettant de compter 
parmi les meilleurs référencements. Nos missions clients, en maîtrise d’œuvre, en maîtrise d’ouvrage, 
en production ou support, en assistance technique comme en centre de services, offrent l’opportunité 
à nos collaborateurs de se former, d’évoluer et de monter en compétence. Les équipes Aubay sont 
toujours à l’écoute, réactives et flexibles, capables de définir le meilleur cadre de travail, tant sur les 
aspects opérationnels que sur les aspects contractuels et financiers.

L’expertise de nos collaborateurs est mise au service de nos clients pour toutes les problématiques 
liées à leur système d’information, tant « métiers » que « technologiques » : de la mission de Conseil 
à la mise en place d’un centre de services dédié, en passant par la délégation de compétences dans 
le cadre de notre offre Assistance Technique. Coeur de la stratégie et du savoir-faire du Groupe, ces 
compétences sont capitalisées au sein de nos centres d’excellence. Ils permettent notamment à nos 
clients de bénéficier des ressources et compétences les plus adaptées à leur besoin.

IV.1. Le Conseil

Aubay renforce sa position Conseil auprès des grands acteurs du tertiaire financier, notamment grâce au 
rachat de la société Aedian en 2013. Notre cabinet de conseil, Aubay Consulting, intervient du conseil à 
la réalisation et accompagne ses clients lors des différentes phases de leurs projets. Ainsi Aubay propose 
à ses clients une expertise méthodologique, métier ou technologique, vers la création de valeur et 
l’amélioration de leur performance. 

Nos consultants interviennent sur le pilotage de programmes et de projets, l’efficacité opérationnelle, 
le contrôle de gestion et le risk management, ainsi que sur la performance des métiers (efficience des 
processus et conduite du changement) et la gouvernance des systèmes d’information.

Aubay apporte son savoir-faire opérationnel et ses compétences fonctionnelles en matière de 
développement, intégration, refonte, évolution et sécurité des systèmes d’information. 

Le tertiaire financier est un des secteurs économiques les plus demandeurs de prestations de conseil et 
d’ingénierie. Les besoins s’avèrent nombreux : pilotage de l’équilibre risque/performance, renforcement 
des obligations réglementaires, projets complexes, concentration, rapprochement ou cession de 
métiers, modernisation de dispositifs installés parfois depuis plusieurs décennies... À ces contraintes, 
s’ajoute l’impératif de processus métiers et d’un système d’information optimisés, capables de générer 
des avantages concurrentiels décisifs dans les domaines du service au client final et de la maîtrise des 
risques.

La force de Aubay réside donc dans sa double compétence Métier et Ingénierie, dans sa capacité à 
apporter des réponses exhaustives face à la complexité des systèmes d’information, la multiplication des 
applications critiques pour les entreprises, la rapidité de l’évolution technologique. 

Fruit de nos multiples expériences dans différents domaines de compétences : gestion de la Stratégie 
Digitale, élaboration de la stratégie informatique, schéma directeur du Système d’Information, 
approche Cloud et impacts organisationnels, déploiement et usage optimisé de la Mobilité, retour sur 
investissement d’une solution Big Data, introduction des réseaux sociaux d’entreprise, élaboration d’une 
architecture orientée services, infrastructure haute disponibilité, …

L’objectif est de permettre à nos clients de faire les bons choix, pour mettre en oeuvre les solutions les 
plus justes et les plus durables.
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IV.2. Les Centres de Services Aubay

Parce que la garantie de qualité, de réactivité et d’optimisation des coûts est au coeur des préoccupations 
de ses clients, Aubay a développé une offre Centres de Services permettant de packager les services, en 
mutualisant les ressources techniques et fonctionnelles au sein d’une structure unique, spécialisée et 
évolutive.

Localisés chez le client ou dans l’un des sites Aubay en Europe, les Centres de Services Aubay sont 
proposés sous deux modèles :

 � Le Centre de Services Dédié : la plateforme technique, les locaux et l’ensemble des moyens sont 
dédiés à un seul client. La démarche qualité utilisée est en général celle du client.

 � Le Centre de Services Mutualisé : les moyens, les plateformes techniques, les outils et les 
processus qualité sont mutualisés pour un ensemble de clients. Combinées à ces modèles, les 
offres packagées Aubay représentent un engagement fort vis-à-vis du client pour répondre au 
besoin de délocalisation de prestations avec engagements de résultats. Cette logique permet par 
ailleurs aux entreprises de bénéficier d’une structure d’encadrement spécialisée dans la gestion 
de production et dans la gestion des risques, et de contrôler la qualité des prestations de services, 
via des indicateurs pertinents et des tableaux de bords spécifique.

Le choix de la localisation des Centres de Services Aubay a été finement étudié et répond aux critères 
nécessaires à la réussite d’une délocalisation :

 � Un vivier dense de ressources expérimentées et disponibles sur le marché de l’emploi local ;

 � La possibilité de travailler dans la langue du client ;

 � La stabilité des équipes ;

 � La possibilité de nouer des accords avec les universités ;

 � La rapidité et la simplicité d’accès au centre de services Nearshore.

Le réseau des Centres de Services Aubay s’étend sur toute l’Europe.

IV.3. Les offres packagées
Pour répondre aux enjeux de globalisation, de maîtrise des budgets et de qualité de services, Aubay 
dispose d’un ensemble d’offres packagées modulables et adaptées aux spécificités de chacun de ses 
clients.

La compétitivité de nos offres repose sur :

 � La mutualisation des compétences et des moyens ;

 � L’amélioration continue de la qualité ;

 � La capitalisation et la mise en oeuvre des meilleures pratiques ;

 � La gestion rigoureuse des variations d’activités ;

 � L’anticipation et la maîtrise des risques ;

 � Un outillage logiciel adapté en fonction du contexte.
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L’offre packagée Aubay se décline selon les prestations suivantes :

 � Centre de Compétences : centre de services de développement et d’intégration dédié à un ou 
plusieurs projets ;

 � TMA : maintenance et optimisation d’un patrimoine applicatif ;

 � TSA : support applicatif/support utilisateurs dédié à un patrimoine applicatif ;

 � TRA : tests et recettes d’applications ;

 � TEX : infogérance d’exploitation et d’infrastructures ;

 � Forfait : prise en charge d’un projet avec un engagement de résultat.

Aubay intègre la problématique de la localisation ou de la délocalisation en s’appuyant sur un réseau 
de centres de services. L’ensemble des processus composant nos offres est formalisé en référence aux 
normes ISO 9001:2008, ITIL, SIX SIGMA et CMMi.

L’innovation et la capitalisation sont également au centre de nos préoccupations avec le développement 
et la mise en oeuvre d’un outillage spécifique selon les domaines. 
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V. QUALITE ET RESPONSABILITE SOCIALE DE L’ENTREPRISE

V.1. La Politique Qualité

Aubay traduit ses valeurs fondatrices au quotidien par des réflexes métiers organisés selon sa politique 
qualité C-T-R-L :

Compréhension des besoins

 � Impliquer les acteurs 

 � Collecter les améliorations

 � Décrire les activités 

Tenue des engagements

 � Planifier avant de réaliser

 � Traiter les écarts 

 � Appliquer les directives

Ressources performantes

 � Fournir des ressources professionnelles

 � Affecter clairement les responsabilités

 � Former et informer les acteurs 

Livrables pertinents

 � Piloter par rapport au plan

 � Gérer les configurations

 � Evaluer la conformité

V.1.1. Le programme AUB’ENERGY

« Excellence et amélioration continue de ses prestations ». Aubay a lancé en 2011 un programme 
AUB’ENERGY destiné à améliorer la gestion des projets de ses clients et des projets internes, en 
s’appuyant sur des solutions adaptées, réactives et professionnelles. 

Elles portent sur un ensemble de pratiques diverses mais incontournables : Planification, Suivi, Mesure, 
Gestion de configuration, Assurance Qualité, Exigences, etc.

Ce projet d’amélioration vise aussi la diffusion et l’homogénéisation des pratiques de gestion de projet 
au sein de Aubay.

Cette évolution s’accompagne de l’utilisation d’outils. La plateforme TeamTools est mise à forte 
contribution pour accueillir ces outils : gestion de l’amélioration continue, des exigences, des fiches 
projets, des fiches de travaux, des questionnaires, des sondages et des indicateurs.

La dernière mise en place sur TeamTools est en effet un questionnaire de Satisfaction Projet, où tout 
membre de l’équipe projet est amené à répondre à quelques questions concernant son ressenti vis-à-vis 
du déroulement de son projet.

Cette démarche audacieuse doit permettre aux Chefs de Projet d’apporter une attention particulière sur 
les attentes des équipes afin de gérer le projet client de la façon la plus efficace possible.
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V.1.2. Nos labels Qualité

Le bureau VERITAS, leader mondial de l’évaluation et de la certification, atteste 
que le management de la qualité Aubay est conforme à la norme ISO 9001:2008 
en matière de :

 � Pilotage, Ingénierie, Qualification et Maintenance de projets logiciels

 � Pilotage des activités de conseil en technologies et intégration de système 
d’information

Aubay travaille sur un programme d’amélioration permanente de ses services selon deux objectifs ciblés : 

 � Conclure en juillet 2014 une évaluation de niveau de maturité CMMi de niveau 3 bénéfique aux activités 
de développement logiciel et aux autres services informatiques. Aubay est déjà certifié CMMi niveau 2.

 � Aboutir comme partenaire du SEI, au déploiement général des pratiques CMMi dans les centres de 
services et en assistance technique.

V.2. Le développement durable et Aubay

Faire durable, mieux se développer durablement, est une stratégie payante pour des organisations qui, 
au-delà des effets de mode, veulent conforter leur viabilité à long terme. Ces organisations choisissent 
une attitude responsable dite « responsabilité sociale et environnementale » (RSE), qui recouvre trois 
domaines distincts du développement durable :

 � Le social : en faveur des aspirations durables des individus ;

 � L’environnemental : en faveur de la préservation de ressources naturelles ;

 � Le sociétal : repose sur la façon de se comporter (au sens « citoyen »), au-delà de la nécessité de 
faire des profits. 

A cet égard, la réussite d’une entreprise ne pourrait s’envisager que si la société et l’environnement qui 
l’accueillent, soient aussi « en réussite », c’est-à-dire en tirent des bénéfices redistribuables, orientés 
vers la durabilité.

Dans une société de services numériques comme AUBAY, le capital humain place habituellement l’axe social 
comme exigence prioritaire, avec  par exemple celle de former son personnel. D’autres considérations à la 
fois sociales et sociétales donnent lieu à des engagements de développement durable : le handicap, la lutte 
contre le stress… Enfin l’environnement est pris en compte en entreprise, comme pour tout individu, pour 
retenir des sources d’énergie durable quant aux déplacements, au chauffage, au recyclage des déchets, …

V.2.1. L’adhésion Aubay au Pacte Mondial des Nations Unies

Ce pacte fédère des entreprises et des organisations qui, par leur adhésion, 
adoptent des résolutions volontaires, à raison d’une nouvelle par an, en faveur du 
développement durable. Par la suite, ces résolutions doivent être mises en œuvre de 
façon continue. Les résolutions cumulatives sont en constante augmentation, de plus 
certains grands comptes ont imposé à leurs fournisseurs l’adhésion à cet organisme, 
par le biais de référencement RSE dans lequel ce critère était décisif.

Aubay a adhéré au Pacte Mondial il y a 10 ans maintenant, en 2004, l’engagement pris à l’époque était 
visionnaire : « Aubay a toujours été sensible à la qualité de ses prestations, à la satisfaction de ses 
clients ainsi qu’à la compétence de ses collaborateurs en faisant preuve de responsabilité sociale et 
environnementale. Les valeurs Aubay intègrent les principes du Pacte Mondial comme gage de qualité 
et de responsabilité pour se développer durablement. »



19

Pr
és

en
ta

tio
n 

du
 G

ro
up

e 
Au

ba
y

1
 Devenue un véritable référencement, l’adhésion au Pacte Mondial  est désormais segmentée avec un 
statut au mérite : « learner » pour les entreprises qui viennent d’adhérer, « active » pour celles qui ont 
prouvé leur développement durable dans leurs engagements précédents multi-domaine, « advanced » 
pour celles qui mesurent leur démarche. Aubay fait partie de cette 2ème catégorie tout en ambitionnant 
la 3ème. 

Au niveau mondial les entreprises françaises sont les plus représentées comme adhérentes du Pacte 
Mondial, derrière l’Espagne, ainsi que les entreprises européennes.

V.2.2. Les engagements Aubay menés jusqu’ici 

2007 : former en  e-learning

Aubay s’est engagé à former son personnel en masse, à l’origine avec du e-learning. Cet engagement 
reste d’actualité aujourd’hui, au travers de formations présentielles, internes, ou par tutorat.

2008 : mesurer la consommation en ressources naturelles

Aubay a retenu de mesurer ses consommations en eau, électricité, papier, distance en km parcourus, 
en prévision de plans d’actions ultérieurs. La distance mesurée s’accompagne du moyen de transport 
emprunté : véhicule individuel ou transport en commun, train ou avion. 

2009 : accompagner le handicap avec sa Mission Handicap

Aubay a mis en œuvre des mesures de recrutement et d’accompagnement en faveur de la réduction du 
handicap des personnes concernées.

2010 : diminuer la consommation en ressources naturelles, en limitant les trajets en avion  

Suite à l’analyse de ses mesures de trajets en avion, Aubay a lancé un plan d’acquisition de moyens de 
visio-conférence pour les réduire, pour un montant de 27K€ (investissement sur 2010-2011).

2011 : lutter contre le stress

Aubay a engagé un chantier RPS (risques psycho-sociaux) identifiant l’origine de situations de stress par 
catégorie d’employés, pour ensuite modifier l’organisation afin d’éradiquer ces situations. 
Selon le site de la DIRECCTE (Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail et de l’Emploi), Aubay fait partie des sociétés vertueuses en matière de lutte contre le stress.

2012 : lutter contre la corruption

Aubay a investigué sur les causes possibles de corruption. Suite à investigation, le domaine commercial 
a fait l’objet de sensibilisation et de mesures pour éradiquer toute forme de corruption.

2013 : respecter la vie privée

Aubay s’engage davantage pour le respect de la vie privée et des droits des personnes dont les données 
sont traitées par son système d’information. En conformité avec la loi française, Aubay a engagé une 
démarche déclarée fin 2012 auprès de la CNIL (Commission Nationale Informatique et Libertés) : prolonge 
le respect des libertés qui anime AUBAY depuis plusieurs années, de faire signer par tout nouvel embauché, 
une charte d’emploi des ressources informatiques et internet. 
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V.2.3. Nos labels RSE

D’autres moyens existent pour auditer un comportement exemplaire en matière de développement 
durable : par exemple VIGEO, cabinet spécialisé, audite de très grandes entreprises. Depuis 2007, Aubay 
a retenu d’autres formules d’audit plus appropriées, qu’elle pratique de sa propre initiative ou à la 
demande de clients : FAR-RSE (pour les PME), ECOVADIS (audit web), GAIA (indice Midcaps)

Un label RSE délivré par ECOVADIS

De façon générale, Aubay figure parmi les 11% des sociétés les mieux notées évaluées par ECOVADIS.
Obtenant une note de 59/100, Aubay a atteint le label Silver en 2013 après le Bronze en 
2012 (44/100).

Dans la catégorie Computer programming consultancy and related activities :
 � Social : Aubay se situe dans le TOP 3 % des fournisseurs évalués par EcoVadis.
 � Environnement : Aubay se situe dans le TOP 15 % des fournisseurs évalués par EcoVadis.

Un classement à l’honneur dans l’indice GAIA

Cet indice évalue les performances de développement durable des sociétés 
« Midcaps » cotées en bourse. 

Aubay obtient une note de 75/100 et communique ainsi pour la deuxième fois en 2013 suite à une 
cotation extra-financière GAIA de 69/100, portant sur les exercices 2008 à 2012. Cette performance se 
situe parmi les plus élevées des classements : 30e sur 230 sociétés dans le panel GAIA, 15e sur 96 dans 
le Secteur Service et 7e sur 71 dans le segment 150/500M€CA. 

V.2.4. Gouvernance accrue, règlementation respectée

Par domaine, Aubay est en mesure de traiter dorénavant chaque avancée du développement durable, 
comme une exigence à part entière et similaire à celle de ses clients. Avec chaque acteur responsable 
de domaine, il est possible de mesurer des performances de développement durable, en suivant un 
nouveau standard en la matière : les indicateurs GRI (comme Global Report Initiative), caractérisent les 
avancées et derrière, les comparaisons en la matière.

En tant que société de plus de 2000 personnes, Aubay doit, au sein de son rapport de gestion, exposer 
les actions menées et les orientations prises pour prendre en compte les conséquences sociales et 
environnementales de ses activités et remplir ses engagements sociétaux en faveur du développement 
durable. 

Les informations à mentionner couvrent 42 thématiques structurées en trois catégories : les informations 
sociales, les informations environnementales et les informations relatives aux engagements sociétaux 
en faveur du développement durable.

L’avance prise par Aubay avec le Pacte Mondial, permet de répondre plus facilement aux nouveaux 
besoins de reporting.
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V.3. La Politique Sociale

V.3.1. La Mission Handicap chez Aubay

Dans le cadre de sa Responsabilité Sociale d’Entreprise, Aubay mène depuis 
de nombreuses années une politique d’égalité des chances, notamment au 
travers de sa Mission Handicap. Dans la continuité de la convention signée avec 
l’AGEFIPH en 2009, Aubay France a passé un accord entreprise en faveur de 
l’emploi des personnes en situation de handicap au travail en décembre 2011. 
Conclu avec trois organisations syndicales et après avoir reçu l’agrément de la 
Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du 
Travail et de l’Emploi (DIRECCTE), cet accord a pris effet au 1er janvier 2012 et 
pour trois ans.

Ce nouvel accord traduit la volonté de l’entreprise de renforcer ses engagements citoyens et ainsi 
multiplier les actions favorisant entre autre le recrutement, l’intégration et le maintien dans l’emploi des 
travailleurs handicapés.

Dans le cadre de cet accord entreprise, cinq axes prioritaires ont été définis : 

 � Informer et sensibiliser les acteurs internes et les publics externes via des actions de communication 
diversifiées (affiches, brochures, guides, vidéos, etc.).

 � Stimuler le recrutement avec une présence accrue sur les forums écoles et les salons de recrutement. 

 � Accompagner et former les acteurs internes pour optimiser l’intégration des nouveaux collaborateurs 
en situation de handicap : nouveaux managers, chargés de recrutement et commerciaux.

 � Accroître le recours aux services proposés par les entreprises du secteur protégé.

 � Soutenir et promouvoir des initiatives sportives et culturelles en participant à des événements 
organisés par des associations de soutien au handicap.

Afin d’optimiser la qualité d’accueil et de suivi de ses salariés en situation de handicap, Aubay propose 
par ailleurs de nombreuses aides et mesures d’accompagnement adaptées à chaque situation (métier, 
handicap, situation familiale, etc.), notamment en matière d’horaires de travail, d’aménagement du 
poste, d’accessibilité et de démarches administratives.

V.3.2. Diversité et lutte contre les discriminations

Aubay souhaite promouvoir l’égalité des chances, sans distinction de sexe, d’âge, d’origine ethnique ou 
de handicap. Nous nous engageons à prévenir toutes  formes de discrimination, et pour nous en assurer, 
plusieurs accords ont été signés :

Au 1er janvier 2010, nous avons signé un accord relatif à l’emploi des séniors qui concerne le maintien 
dans l’emploi des salariés de plus de 45 ans, le développement des compétences et des qualifications, 
l’accès à la formation et l’aménagement des fins de carrières. 

En décembre 2011, un autre accord a été signé, concernant l’égalité professionnelle entre les femmes 
et les hommes au travail. Nous nous engageons à promouvoir l’égalité des chances et de traitement 
entre les femmes et les hommes, dans toutes les étapes de leur vie professionnelle, tant au niveau de 
la rémunération que des opportunités de carrières.   On peut ainsi noter que sur le périmètre France et 
Italie (soit 79% des effectifs), le pourcentage de femmes ayant des responsabilités d’encadrement est de 
33% alors que la part de femmes dans l’effectif est de 27%.
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V.3.3. Sécurité au travail

Aubay surveille particulièrement la santé de ses employés et la prévention des accidents du travail, les 
données qui suivent attestent du soin apporté au périmètre France : 

 � Ainsi aucune maladie professionnelle n’a été recensée sur 2013. 
 � Les accidents de travail ont vu leur taux de fréquence se réduire  entre 2012 et 2013 respectivement 
0,05 et 0,04, cependant l’arrêt de travail occasionné par ces accidents a tendance à croître, aussi 
Aubay se met en situation de suivre plus précisément le nombre de jours d’arrêts engendrés.  

 � Le nombre de personnes formées à la sécurité et à l’évacuation des salariés a doublé en passant 
de 16 à 31 au même titre que le nombre d’acteurs en charge de cette sécurité passant de 19 à 37.

 � La lutte contre le stress s’est intensifiée, avec 416 accompagnements individuels réalisés en 2013 
(296 en 2012).

V.3.4. Formations

Pour une société de conseil comme Aubay, former son personnel est indispensable afin de délivrer un 
service d’excellence. Une attention particulière est donc donnée à l’organisation de formations ainsi qu’à 
leur suivi. Sur le périmètre France et Belux (soit 74% des effectifs), environ 18 750 heures de formations 
ont été données aux collaborateurs soit une augmentation de 30% par rapport à 2012. Des efforts sont 
mis en œuvre afin de suivre les données relatives à la formation pour les prochains exercices. 
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V.4. Nos autres engagements sociétaux 

V.4.1. Offres locales d’emploi

Aubay dispose d’une activité IT fortement centralisée sur les zones économiques les plus dynamiques. 
Ainsi les implantations Aubay en France sont limitées à l’Ile-de-France, Nantes et Nice. Pour chacune de 
ces implantations, le recrutement est local. Cette politique reste identique, pour chaque implantation 
géographique des filiales européennes de Aubay.

V.4.2. La nomination du CIL Aubay

En décembre 2012, notre  responsable du HSI Aubay (Hébergement de 
Systèmes d’Information) est nommé Correspondant Informatique et 
Libertés (CIL) pour les filiales françaises de Aubay.

En nommant un CIL, Aubay s’engage pour le respect de la vie privée et 
des droits des personnes dont les données sont traitées (salariés, clients).

Le CIL Aubay devient garant du respect de la loi Informatique et Libertés, et doit rendre compte de son 
action dans un bilan annuel destiné au Responsable des traitements ainsi qu’à la CNIL.

V.4.3. La signature de la Charte des Relations Inter-Entreprises

Aubay s’engage davantage dans la mise en œuvre de partenariats équilibrés parmi ses fournisseurs, en 
signant la Charte des Relations Inter-entreprises. Se référer à la liste publiée sur le site : 

www.charte-interentreprises.fr/les-signataires-de-la-charte  

V.4.4. Aubay, partenaire de Mécénat Chirurgie Cardiaque

Depuis plusieurs années, Aubay s’investit pleinement auprès de cette association.

Chaque année, Aubay s’investit aux côtés de 
l’association Mécénat Chirurgie Cardiaque, tant 
par sa participation sportive lors des Trophées de 
Golf, qu’en tant que mécène.  

L’objectif est de permettre aux enfants atteints de graves maladies cardiaques et venant de pays 
défavorisés de se faire opérer en France lorsque c’est impossible chez eux, faute de moyens techniques 
et financiers. Ils sont  alors reçus dans des familles d’accueil pour huit semaines, puis repartent guéris ! 

V.5. La politique environnementale

V.5.1. L’empreinte Aubay

En 2013, Aubay France a rejeté l’équivalent de 300  tonnes de CO2, à comparer avec 284 tonnes estimées 
en 2012.

Ces rejets d’émission CO2 sont désormais mesurés de façon réelle, concernant tous les déplacements 
France.Une mesure est en cours, sur les émissions CO2 générées dans nos filiales.
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V.5.2. Le recyclage des déchets

La mise en place du recyclage des déchets bureautiques et papiers, en 2012 sur les deux sites de 
Boulogne, rapporte les fruits  d’une mission écologique et sociale :

 � Ecologique : tri, collecte, valorisation et recyclage des papiers/ cartons de bureau et autres 
déchets recyclables.

 � Sociale : création d’emplois stables pour des personnes en situation de handicap. Aubay a noué 
un partenariat avec la société Cèdre Elise, une Entreprise Adaptée, homologuée par la direction 
du Travail, dont le service exploitation est composé à plus de 80% par des travailleurs handicapés.

Ainsi, grâce aux gestes éco-citoyens des 75 000 collaborateurs dans les entreprises partenaires, CEDRE 
ELISE a permis d’économiser en un an : 50 000 arbres épargnés, 85 millions de litres d’eau, correspondant 
à 1 500 000 douches, 11.4 millions kWh d’énergie, 1600 tonnes de CO2 non rejetés.

Une collecte très large chez Aubay : nous faisons collecter toutes sortes de matière et d’objets : papier, 
verre, plastique, piles etc…Sans oublier le désarchivage !

Etapes clés du procédé de recyclage unique : 100% des déchets recyclés en France !

1- Une corbeille ergonomique placée sous le bureau est vidée une fois par semaine...
2- ... puis le contenu est vidé dans des containers adaptés ;
3- Collecte des papiers et autres déchets recyclables à partir du centre de tri le plus proche ;
4- Pesée, traçabilité, reporting des tonnages, bilan environnemental et bilan carbone sont effectués ; 
5- Sur-tri manuel des papiers ;
6- Evacuation et recyclage en France de vos papiers et autres déchets recyclables. 

Suite à la mise en place du tri sélectif avec notre prestataire Elise, Aubay peut se prévaloir d’avoir planté 
un chêne tauzin dans les Landes à son nom. 

Conscient de l’enjeu que représentent les déchets de matériel informatique, Aubay met en place un suivi 
qui permettra lors du prochain exercice de déterminer la production totale de ce type de déchets. Un 
plan d’action de maîtrise des DEEE sera alors déployé.

V.5.3. Déplacements des collaborateurs

De par la spécificité de l’activité de conseil d’Aubay, le nombre de déplacements des collaborateurs 
est conséquent et le suivi des émissions de CO2 associées indispensable. C’est pourquoi Aubay porte 
une attention particulière au suivi des kms parcourus selon les moyens de déplacement concernés 
(déplacements professionnels ou domicile-travail).

Depuis 2012, des efforts particuliers ont été fournis sur le périmètre France afin de calculer les distances 
réelles. En 2013, des estimations ont quant à elles été réalisées sur les filiales  en Italie  et au Belux 
(Belgique, Luxembourg). Dans une démarche de progrès continu, les hypothèses seront affinées lors du 
prochain exercice.
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V.6. Note Méthodologique

V.6.1. Sélection des indicateurs extra-financiers

Les informations environnementales, sociales et sociétales sélectionnées répondent à un critère de 
matérialité et à une logique de pertinence avec nos activités et notre stratégie de développement 
durable.

Parmi les informations demandées par le décret d’application de l’article 225 de la loi Grenelle II, les 
thématiques suivantes ont été exclues du tableau d’indicateurs ci-après, compte-tenu de leur faible 
pertinence au regard de notre activité :

 � Promotion et respect des stipulations des 
conventions fondamentales de l’Organisation 
Internationale du Travail relatives à 
l’élimination du travail forcé ou obligatoire.

 � Promotion et respect des stipulations des 
conventions fondamentales de l’Organisation 
Internationale du Travail relatives à l’abolition 
effective du travail des enfants.

 � Actions de formation et d’information des 
salariés menées en matière de protection de 
l’environnement.

 � Moyens consacrés à la prévention des risques 
environnementaux et des pollutions.

 � Mesures de prévention, de réduction ou de 
réparation de rejets dans l’air, l’eau et le sol 
affectant gravement l’environnement.

 � Prise en compte des nuisances sonores et de 
toute autre forme de pollution spécifique à 
une activité.

 � Utilisation des sols.

 � Adaptation aux conséquences du changement 
climatique.

 � Mesures prises pour préserver ou développer 
la biodiversité.

 � La consommation d’eau et l’approvisionnement 
en eau en fonction des contraintes locales.

 � Les mesures prises en faveur de la santé et de 
la sécurité des consommateurs.

V.6.2. Périmètre de reporting RSE

En 2013, le périmètre de reporting RSE sur les volets social, sociétal et environnemental, couvre la France 
(incluant les sites de Boulogne, Nantes et Nice et la filiale Adex acquise par le Groupe en 2010) ainsi que 
toutes les autres entités de Aubay : entités et filiales Belux (Belgique, Luxembourg), Italie, Espagne et 
Portugal.

Par contre le périmètre de reporting RSE exclut la filiale Aedian acquise courant 2013.

Les indicateurs sociaux couvrent la totalité du périmètre sauf exceptions, précisées dans le tableau des 
indicateurs sociaux ci-après. 

Les indicateurs environnementaux couvrent la France, le Belux (Belgique, Luxembourg) et l’Italie sauf 
exceptions, précisées dans le tableau des indicateurs sociaux ci-après. 

Les indicateurs sociétaux couvrent la France.

V.6.3. Sources et outils utilisés

Les indicateurs environnementaux sont issus des sites et des entités locales, collectés selon les outils des 
services concernés (Contrôle de gestion, Services Généraux, Direction Financière) et font l’objet d’une 
consolidation menée par la Direction de la Qualité. 

Les indicateurs sociaux et sociétaux sont issus pour la France et ses filiales des systèmes SIRH et Paye, 
centralisés au niveau du Groupe.
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V.6.4. Méthode de consolidation et de contrôle des indicateurs

 � Un référentiel commun (guide méthodologique et fiche explicative par indicateur) a été envoyé à 
chaque contributeur des deux périmètres. 

 � Un tableau commun de reporting pour la saisie et la remontée des indicateurs a également été 
envoyé à ces derniers. 

 � Une compilation globale de l’ensemble des indicateurs est réalisée en central par la Direction de 
la Qualité.

Points spécifiques par indicateur

Indicateur Spécificité

Déplacements des 
collaborateurs

Mesure du trajet :

En France :

• Les mesures de trajets domicile-travail se font selon distance réelle, donnée en général par un site spéciali-
sé (Mappy ou Via-Michelin). La comptabilisation des trajets est menée pour les collaborateurs en mission, 
au travers de l’outil de facturation (Gipssi). Elle est faite pour les collaborateurs du siège, selon un ratio 
annuel de 212 jours travaillés. Une exception concerne certains collaborateurs dont les moyens octroyés 
(indemnités kilométriques, leasing) permettent d’identifier la distance. Les déplacements en train et en 
avion sont fournis par les agences de voyage Selectour et Mathez.

• Tous les collaborateurs pour lesquels il manque des données (par exemple département de domicile non 
rempli par les assistantes) ont des bases de calculs similaires via une clé de répartition : 212 jours travaillés, 
application d’une moyenne quotidienne de km aller-retour selon site. 

En Italie et au Belux, les mesures des trajets domicile-travail et les déplacements sont estimées.

Distinction du moyen de transport utilisé pour les déplacements domicile-travail :

• En France, la distinction se base sur des mesures réelles. 14% des collaborateurs emploient la voiture et 84% 
emploient donc les transports en communs. Les déplacements domicile-travail effectués en train en France 
ne sont pas comptabilisés dans le calcul des indicateurs. 

• Les mesures ne sont pas achevées pour les filiales et la distinction se base donc sur des estimations. Cepen-
dant, en Italie, il est relevé un   recours majoritaire aux transports en commun (69% des distances parcourues 
en transport en commun). Par contre au Benelux, le rapport de transport est inversé : 15% seulement des 
collaborateurs utilisant les transports en commun.

Nombre de collaborateurs :

• En France, afin de communiquer des ratios réels de km/pers, tous les collaborateurs sont pris en compte y 
compris les collaborateurs sortis en cours d’année.

• En Italie et au Belux, l’effectif social au 31/12 est considéré puisque les déplacements sont estimés. 

Emissions de CO2 associées aux déplacements des collaborateurs :

•	 Les facteurs d’émissions utilisés sont les suivants en g/CO2eq : (Base carbone ADEME)

- Train : 2,6

- Avion : 60

- Voiture collaborateur : 87
Transport en commun : 3,52

Consommation de 
papier

Il s’agit des quantités de papier achetées par les entités.

En France, la consommation du site de Nantes n’a pas pu être obtenue et une estimation de la consommation a 
donc été réalisée en considérant le ratio de consommation de papier par personne constant sur le site entre 2012 
et 2013.

Consommation 
d’électricité

Il s’agit des quantités d’énergie achetées en direct par les entités. Une méthode d’estimation basée sur la superfi-
cie occupée a été retenue dans les cas où les entités ne sont pas en mesure de collecter l’information. 

Ainsi en France,  après correction liée aux cessions de locaux, il a été appliqué un ratio de croissance constaté sur 
l’un des sites entre 2012 et 2013, envers les autres sites. 

En France un ratio en kWh/m2 a été calculé à partir de la consommation réelle d’un site puis a été appliqué aux 
autres envers les autres sites.
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Nombre d’heures 
travaillées Est calculé selon le nombre de jours travaillés restitué par les outils internes (Gipssi), divisé par 7,7.

Nombre d’accidents

Il s’agit du nombre total d’accidents  de travail de l’exercice.

Est comptabilisé comme un accident du travail, tout accident survenu soudainement par le fait ou à l’occasion du 
travail et donnant lieu à un justificatif officiel.

Les accidents survenus sur le trajet habituellement emprunté par le collaborateur entre son domicile et son lieu 
de travail, sont comptabilisés comme des « accidents de trajet ».

Nombre de jours 
d’arrêt lié à un 
accident

Il s’agit du nombre total des jours calendaires perdus pendant l’exercice, suite aux accidents du travail des sala-
riés.

Taux de fréquence/
Taux de gravité

Au sujet des accidents de travail, seule la France dispose de statistiques précises, qui sont les suivantes :

- Taux de fréquence : nombre d’accidents * 1 million / nombre total  d’heures travaillées

- Taux de gravité : nombre de jours d’arrêt * 1000 / nombre total d’heures travaillées

Performances sociétales – périmètre France (soit 62% des effectifs)

Code Gri Indicateur 2013 2012

Partenariats avec les parties prenantes et communautés

SO1

SO1

SO1

Budget consacré aux activités de mécénat

Nombre de partenariats signés avec des 
établissements d’enseignement supérieur

Nombre d’engagements envers des organismes non 
gouvernementaux (Pacte Mondial, ...)

€

Unités

Unités 

28 500

6

4 

29 800

4

4

Lutte contre la corruption

SO2 % de personnel du domaine sensible à la corruption, 
sensibilisé % 95% 40%

Emploi

HR2 % de fournisseurs ayant fait l’objet d’un contrôle RH % 100% 100%

Non discrimination

HR4 % d’encadrement féminin au niveau direction % 35 %  39 %

Négociations collectives

Risque de travail forcé

HR7 Nombre de sessions d’accompagnement individuel Unités 416 296

Pratiques de sécurité

HR8

HR8

HR8

Taux de signature de la charte d’utilisation des 
ressources internet

Nombre de personnes en charge de la sécurité et de 
l’évacuation des salariés

Nombre de personnes formées à la sécurité et à 
l’évacuation des salariés

%

Unités

Unités

100%

 37

 31

100%

19 

16 
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Performances sociales- Périmètre Groupe

Code GRI Indicateurs Aubay 2013 2012 Restriction de 
périmètre

Effectifs

LA1

LA1

LA1

LA1

LA1

Effectif total (hors sous-traitants)

Effectif périmètre de reporting RSE
Dont France 

Répartition des effectifs par sexe

Répartition des effectifs par tranche d’âge

Répartition par zone géographique

Femmes
Hommes

35 et moins
35 et plus

France

Italie

Belgique / 
Luxembourg

Espagne / 
Portugal

2166 

2166 
1342 

25%
75%

47% 
53% 

62%

17%

12%

9%

2191

2191
1348

26%
74%

48% 
52% 

61%

17%

13%

9%

Turnover

LA2

LA2

LA2

Nombre d’embauches

Nombre de départs volontaires et 
licenciements
- dont licenciements

Unités

Unités

Unités

424

474

61

446

452

ND

Evolution nette des rémunérations

EC1

EC1

Total de la masse salariale brute

Salaire annuel théorique moyen

€

€

96 926 728€

45 314€

95 883 099€

43 822€

Organisation du temps de travail

LA1 % des collaborateurs travaillant en temps plein % 96% 96%

Dialogue social

LA4

LA4

Nombre de réunions CHSCT – CE – DP

Nombre d’accords collectifs

Unités

Unités

91

13

89

10

Portugal exclu

Portugal exclu

Condition de travail et sécurité

LA7

LA7

LA7

Taux moyen d’absentéisme

Accident du travail

Nombre de jours d’arrêts de travail

%

Unités

Jours 

2,6%

19 

 857

2,6%

19

ND

ii

Portugal et Espagne 
exclus
Portugal et Espagne 
exclus 
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Performances environnementales – Périmètre France, Belux (Belgique, Luxembourg) et Italie (soit 
91% des effectifs)

Code GRI Indicateur 2013 Restriction de périmètre

Consommation de ressources naturelles

EN1

 EN3

Quantité de papier consommé

Consommation d’électricité

Nombre de Feuille 
A4/pers

Kwh/m²

610 

183  

Donnée estimée sur le site de 
Nantes

Emission de CO2 et gaz à effet de serre

EN16

EN16

Emission de CO2 selon consommation site

Emission de CO2 selon déplacement 

Tonne de CO2

Tonne de CO2

241   

414   

Déplacement du personnel

EN29

EN29

EN29

EN29

EN29

Nbr de KM parcourus en voiture lors de 
déplacements professionnels par collab/an

Nbr de km parcourus en avion lors de 
déplacements pro par collab/an

Nbr de km parcourus en train lors de 
déplacement pro par collab/an

% de distances parcourues en transport en 
commun pour les déplacements domicile-
travail

% de collab. utilisant les transports en 
communs pour les déplacements domicile-
travail

Km/pers

Km/pers

Km/pers

%

%

676 

437 

486 

83%

73% 

Belgique exclue

Italie exclue
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VI. Attestation de présence, rapport d’assurance modérée de l’un des 
commissaires aux comptes sur une sélection d’informations sociales, 
environnementales et sociétales

Exercice clos le 31 décembre 2013
 

Aux Actionnaires,

En notre qualité d’organisme tiers indépendant, accrédité par le COFRAC sous le numéro  3-10481 et membre du 
même réseau que Constantin Associés, l’un des commissaires aux comptes de la société Aubay, nous vous présentons 
notre rapport sur les informations sociales, environnementales et sociétales consolidées relatives à l’exercice clos le  
31 décembre 2013, présentées dans le rapport de gestion (ci-après les « Informations RSE »), en application des dispositions 
de l’article L.225-102-1 du Code de commerce.

Responsabilité de la société 
Il appartient au Conseil d’Administration d’établir un rapport de gestion comprenant les Informations RSE prévues à l’article 
R.225-105-1 du Code de commerce, préparées conformément aux procédures utilisées par la société, (ci-après le « Référen-
tiel ») disponible sur demande au siège de la société et dont un résumé figure dans la partie intitulée « Note méthodolo-
gique » du chapitre « Qualité et responsabilité sociale de l’entreprise » du rapport de gestion.  

Indépendance et contrôle qualité 
Notre indépendance est définie par les textes réglementaires, le Code de déontologie de la profession ainsi que les disposi-
tions prévues à l’article L.822-11 du Code de commerce. Par ailleurs, nous avons mis en place un système de contrôle qua-
lité qui comprend des politiques et des procédures documentées visant à assurer le respect des règles déontologiques, des 
normes professionnelles et des textes légaux et réglementaires applicables.

Responsabilité du Commissaire aux Comptes
Il nous appartient, sur la base de nos travaux :

- d’attester que les Informations RSE requises sont présentes dans le rapport de gestion ou font l’objet, en cas d’omission, 
d’une explication en application du troisième alinéa de l’article R.225-105 du Code de commerce (Attestation de présence 
des Informations RSE) ;

- d’exprimer une conclusion d’assurance modérée sur le fait que les Informations RSE, prises dans leur ensemble, sont 
présentées, dans tous leurs aspects significatifs, de manière sincère conformément au Référentiel (Avis motivé sur la 
sincérité des Informations RSE). 

Nos travaux ont été effectués par une équipe de 3 personnes entre le 14 mars et le 4 avril 2014. Nous avons fait appel, pour 
nous assister dans la réalisation de nos travaux, à nos experts en matière de RSE.

Nous avons conduit les travaux décrits ci-après conformément aux normes professionnelles applicables en France et à l’arrêté 
du 13 mai 2013 déterminant les modalités dans lesquelles l’organisme tiers indépendant conduit sa mission et, concernant 
l’avis motivé de sincérité, à la norme internationale ISAE 30002.

1. Attestation de présence des Informations RSE
Nous avons pris connaissance, sur la base d’entretiens avec les responsables des Directions concernées, de l’exposé des orien-
tations en matière de développement durable, en fonction des conséquences sociales et environnementales liées à l’activité 
de la société et de ses engagements sociétaux et, le cas échéant, des actions ou programmes qui en découlent.

Nous avons comparé les Informations RSE présentées dans le rapport de gestion avec la liste prévue par l’article R.225-105-1 
du Code du commerce.

En cas d’absence de certaines informations consolidées, nous avons vérifié que des explications étaient fournies conformé-
ment aux dispositions de l’article R.225-105 alinéa 3 du Code du commerce.

Nous avons vérifié que les Informations RSE couvraient le périmètre consolidé, à savoir la société ainsi que ses filiales au sens 
de l’article L.233-1 et les sociétés qu’elle contrôle au sens de l’article L.233-3 du Code de commerce avec les limites précisées 
dans la partie intitulée « Note méthodologique » du chapitre « Qualité et responsabilité sociale de l’entreprise » du rapport 
de gestion.

1  dont la portée est disponible sur le site www.cofrac.fr 

2  ISAE 3000 – Assurance engagements other than audits or reviews of historical financial information 
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Sur la base de ces travaux et compte tenu des limites mentionnées ci-dessus, nous attestons de la présence dans le rapport 
de gestion des Informations RSE requises.

2. Avis motivé sur la sincérité des Informations RSE

Nature et étendue des travaux
Nous avons mené trois entretiens avec trois personnes responsables de la préparation des Informations RSE auprès des Di-
rections en charge des processus de collecte des informations et, le cas échéant, responsables des procédures de contrôle 
interne et de gestion des risques, afin :

- d’apprécier le caractère approprié du Référentiel au regard de sa pertinence, son exhaustivité, sa fiabilité, sa neutralité, 
son caractère compréhensible, en prenant en considération, le cas échéant, les bonnes pratiques du secteur ; 

- de vérifier la mise en place d’un processus de collecte, de compilation, de traitement et de contrôle visant à l’exhaustivité 
et à la cohérence des Informations RSE et prendre connaissance des procédures de contrôle interne et de gestion des 
risques relatives à l’élaboration des Informations RSE.

Nous avons déterminé la nature et l’étendue de nos tests et contrôles en fonction de la nature et de l’importance des Infor-
mations RSE au regard des caractéristiques de la société, des enjeux sociaux et environnementaux de ses activités, de ses 
orientations en matière de développement durable et des bonnes pratiques sectorielles. 

Pour les informations RSE que nous avons considérées les plus importantes3 :

- au niveau de l’entité consolidante, nous avons consulté les sources documentaires et mené des entretiens pour corroborer 
les informations qualitatives (organisation, politiques, actions), nous avons mis en œuvre des procédures analytiques sur 
les informations quantitatives et vérifié, sur la base de sondages, les calculs ainsi que la consolidation des données et 
nous avons vérifié leur cohérence et leur concordance avec les autres informations figurant dans le rapport de gestion ; 

- au niveau d’un échantillon représentatif de filiales que nous avons sélectionnées4 en fonction de leur activité, de leur 
contribution aux indicateurs consolidés, de leur implantation et d’une analyse de risque, nous avons mené des entretiens 
pour vérifier la correcte application des procédures et mis en œuvre des tests de détail sur la base d’échantillonnages, 
consistant à vérifier les calculs effectués et à rapprocher les données des pièces justificatives. L’échantillon ainsi 
sélectionné représente 79 % des effectifs et entre 77 % et 98 % des informations quantitatives environnementales.

Pour les autres informations RSE consolidées, nous avons apprécié leur cohérence par rapport à notre connaissance de la 
société. 

Enfin, nous avons apprécié la pertinence des explications relatives, le cas échéant, à l’absence totale ou partielle de certaines 
informations.

Nous estimons que les méthodes d’échantillonnage et tailles d’échantillons que nous avons retenues en exerçant notre juge-
ment professionnel nous permettent de formuler une conclusion d’assurance modérée ; une assurance de niveau supérieur 
aurait nécessité des travaux de vérification plus étendus. Du fait du recours à l’utilisation de techniques d’échantillonnages 
ainsi que des autres limites inhérentes au fonctionnement de tout système d’information et de contrôle interne, le risque de 
non-détection d’une anomalie significative dans les Informations RSE ne peut être totalement éliminé. 

Conclusion
Sur la base de nos travaux, nous n’avons pas relevé d’anomalie significative de nature à remettre en cause le fait que les Infor-
mations RSE, prises dans leur ensemble, sont présentées, de manière sincère, conformément au Référentiel.

Neuilly-sur-Seine, le 4 avril 2014

L’Organisme Tiers Indépendant,
Deloitte & Associés

Philippe SOUMAH
Associé

3  Effectif total et répartition par sexe, nombre total d’embauches, nombre total de licenciements, salaire annuel théorique 
moyen, taux moyen d’absentéisme, nombre d’accords collectifs, nombre d’accidents du travail, nombre total d’heures de 
formation, nombre de partenariats signés avec des établissements d’enseignement supérieur, nombre d’engagements en-
vers des organismes non gouvernementaux, part du personnel sensibilisé à la corruption, quantité de papier consommé, 
consommation d’électricité, émissions de CO2 liées aux consommation d’électricité, émissions de CO2 liées aux déplace-
ments des collaborateurs.

4  Aubay SA (France), Adex Ingénierie (France) et Aubay RT (Italie).




